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CHAMBRE DES DE:PÛTËS

Entrée le:

2 1 MAI 2004

ât s-i

Monsieur Jea,n Spautz '

Président ,de .laChambre des Députés
Luxembourg

,

Luxembourg,' le 21 mai 2004

MonsÌeur le Président,

J'ai l110nneur de vous informer que je souhart:e poser la question parlementaire suivante à
Monsieurle Ministrede la Santé. '

,', ,',

Selon les informations du rapport d'activité 2003 du Corni~éd.eSurveillance du SIDA 285.771
seringues stériles ont été distribuées en 2003 par, des services, divers (Jugend- an
Drogenhëllef, Drap-ln et Abrigado) ce qui constitue unèaugmentation de 31,26 pour cent
par rapport à 2002. En moyenne, 94 pour cent desseringup.s utilisées sont retournées. Il
faut cependant constater qu'il existe de fortes différences au niveau du retour de seringues,
variant de 58 à 83 pour cent dans les services à Esch-sur-Alz.ette et de 93 à 99 pour cent
dans les services à Luxembourg. "

"

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions sUÌvantes'~. Monsieur le Ministre de la Santé:

. Quelles sont les raisons étant à la base de ces différencèsentre Luxembourg-Villeet
Esch-sur-Alzette?

.
'.."

. .'

. Quelles sont les mesures que vous voulez prendre afin' d'augmenter le retour de
seringues utilisées, surtout à Esch-sur-Alzette?

.

, ,

. Du fait que les régions du Nord et de ItEst n'ont .actuellement aucune possibilité
d'échange de seringues, quels sont les efforts entrèprlspatvos services pour combler
cette lacune? .', .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expressionêlema très haute considération.

, ,

Nancy Arendt
Députée
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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Luxembourg, le 14juin 2004

Monsieur le Président
de la Chambre des DéputésMINISTÈRE D'ÉTAT

LE MINISTRE AUX
RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

-
Luxembourg

SERVICE CENTRAL DE LÉGISLATION

Personne en charge du dossier:

Nicole Sontag-Hirsch

1it 478 - 2952

CHA'M'BRr""i5ES"ÖÌ~P'ÙTES"~
Entrée le:

1 5 \JU!~J2004 ~:a.;,

'I.,'t">< "" -~.,};:!

Réf.: 2003 - 2004 /2754 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 2754 du 21 mai 2004
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le Ministre de la
Santé et de la Sécurité Sociale à la question parlementaire sous objet, concernant le retour des
seringues aux services compétents.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Le Ministre aux Relations
avec le n

(\
Françoi Bi1tgen

Service Central de Législation. 43, boulevard F.-D. Roosevelt. L-2450 Luxembourg' Téléphone: 478-2956 . Téléfax: 475616

1710001 - VII.ü3



Le Ministre aux Relations avec le Parlement
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION
Reg.: ISCL:

Entré le: 1 1 JUI\~ 2004

CH: lCHD:

A traiter par:

Copieà:

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Luxembourg, le 10 juin 2004

MINISTERE DE LA SANTE Monsieur le Ministre
aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
L - 2931 LUXEMBOURG

Monsieur le Ministre,

J';:J"

J'ai l'hohneur de vous faire parvenir en annexe ma réponse à la question parlementaire no
2754 du 21 mai 2004 de Madame la députée Nancy ARENDT.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma considération très distinguée.

Le Ministre de la Santé
et de la Sé urité Sociale,

CHAMBRE DES DÉPUTËSJ,
Entrée le:

1 5 JUIN 2004
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

1 10 juin 2004

MINISTERE DE LA SANTE

Réponse du Ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale
à la question parlementaire N° 2754 de Madame la députée Nancy ARENDT

relative au retour des seringues utilisées par les toxicomanes.

Les taux de retour de seringues usées enregistrés par les associations spécialisées ont
connu des fluctuations importantes au fil des années. Il s'agit dès lors de les considérer dans
une perspective longitudinale avant de questionner d'éventuelles lacunes structurelles.

En principe les associations en question appliquent la même procédure, à savoir
l'échange de seringues neuves contre des seringues usées. Toutefois les associations motivent
les usagers de leur apporter un maximum de seringues usées afin de contribuer à une politique
de réduction des risques. Les différences et les fluctuations constatées s'expliquent en grande
partie par l'engagement plus ou moins prononcé des usagers eux-mêmes à participer à la
collecte de seringues usées sur les lieux de consommation.

Il faut aussi savoir qu'il arrive qu'un consommateur ramène plus d'une seringue
utilisée. Même si une seule nouvelle seringue lui est délivrée, les seringues utilisées
supplémentaires n'en sont pas moins comptabilisées, circonstance qui contribue à expliquer
les différences constatées.

Des distributeurs de seringues fonctionnent dans le centre, le sud et le nord du pays. Il
existe sur le marché des distributeurs qui ne délivrent une seringue nouvelle que contre la
remise d'une seringue utilisée. Mes services sont en train de s'informer sur ces appareils. Il
s'agit notamment de voir si leur coût d'acquisition fort élevé se justifie compte tenu de leur
fiabilité et de la fréquence des dérangements.

Le plan d'action drogues 2000 - 2004 venant à échéance en fin d'année, mon Ministère
procède actuellement à l'analyse des besoins pour l'élaboration du prochain plan. La
diversification et l'expansion du réseau de distribution de seringues y sont considérées comme
une de priorités.
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